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NOUVEAUTÉS SOCIALES : CE QUI CHANGE AU 1ER OCTOBRE 2023 
Plusieurs nouveautés sont à signaler au 1er octobre notamment concernant les aides 

à l’emploi et la paie. 

LES NOUVEAUTÉS QUI PRENNENT EFFET AU 1ER OCTOBRE 2023  

BAISSE DE LA PARTICIPATION DE L'ETAT AU FINANCEMENT DE LA CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT 

DE L'EMPLOI 

Le recrutement d’une personne dans le cadre de l’expérimentation « Territoires zéro 

chômeur de longue durée » ouvre notamment droit à une contribution au développement 

de l’emploi qui permet la prise en charge d’une fraction de la rémunération de chaque 

équivalent temps plein recruté. 

Depuis le 1er juillet 2022 la prise en charge de l’Etat est de 102 % du montant brut horaire 

du SMIC. 

Mais à partir du 1er octobre elle baisse. La prise en charge passe en effet à 95 % du 

montant brut horaire du SMIC pour la période comprise entre le 1er octobre 2023 et le 30 

juin 2024. 

 

TÉLÉSERVICE POUR LE BONUS-MALUS 

Dans le cadre du bonus-malus, le taux de la contribution à l’assurance chômage des 

entreprises concernées est fixé en fonction de leur taux de séparation comparé au taux de 

séparation médian de leur secteur d’activité. 

L’URSSAF peut vous communiquer les données qui ont été nécessaires à la détermination 

du taux attribué pour la contribution d’assurance chômage. 

Jusqu’au 30 septembre 2023, vous adressez votre demande à votre URSSAF par tout 

moyen. 



 

 

Mais à compter du 1er octobre 2023, un téléservice sera mis en place et permettra le 

dépôt et le traitement des demandes de communication. 

TAUX DU BONUS-MALUS 

Toujours sur le sujet du bonus-malus, il existe une tolérance pour l’application du nouveau 

taux modulé. Notamment si votre entreprise est concernée pour la première fois par le 

dispositif du bonus-malus pour la période de modulation de septembre 2023 à août 2024, 

il est admis que le taux de cotisation appliqué ne tienne pas compte de la modulation 

pour le mois de septembre. 

La tolérance ne vaut toutefois que pour le mois de septembre et n’est pas reconduite en 

octobre. 

CDI INTÉRIMAIRE 

Les partenaires sociaux de la branche du travail temporaire ont conclu un accord le 11 

mars 2022 sur le CDI intérimaire qui consolide le statut social des salariés intérimaires en 

CDI. Il entre en vigueur le 1er jour du 6e mois suivant la date de son arrêté d'extension 

soit le 1er octobre 2023 puisque l’extension a eu lieu le 26 avril 2023. 

Cet accord applique aux CDI intérimaire conclus à compter de son entrée en vigueur, ainsi 

qu'aux CDI intérimaire en cours à cette date sous réserve des clauses contractuelles 

contraires existantes. 

DÉCONJUGALISATION DE L’AAH 
Les revenus du conjoint étaient jusqu’à présent pris en compte lors du calcul de 

l'allocation aux adultes handicapés (AAH) qui garantit un revenu minimal aux personnes 

handicapées. 

Au 1er octobre 2023, le mode de calcul change. Pour les personnes vivant en couple, seul 

le bénéficiaire et ses ressources personnelles seront en principe pris en compte dans le 

calcul de la prestation. 

LES AUTRES ÉCHÉANCES À CONNAÎTRE AU MOIS D’OCTOBRE 

LE 5 OCTOBRE POUR SOLTÉA 

Le choix des établissements et des formations auxquels l’entreprise souhaite affecter le 

solde de la taxe d’apprentissage peut être effectué cette année jusqu’au 5 octobre inclus. 

Le Caisse des dépôts effectuera les virements auprès des établissements habilités le 15 

octobre. 

Pour les employeurs n’ayant exprimé aucun vœu d’affectation, la Caisse effectuera une 

répartition des crédits le 15 novembre. 

LE 31 OCTOBRE EN DATE LIMITE POUR ANNULER LA LIQUIDATION DE SA PENSION DE RETRAITE  



 

 

ARRETE DU 31 JUILLET 2023 FIXANT LE MONTANT DE LA PARTICIPATION DE L'ETAT 

AU FINANCEMENT DE LA CONTRIBUTION AU DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI DU 1ER 

JUILLET 2023 AU 30 JUIN 2024, JO DU 2 AOUT 

DECRET N° 2023-360 DU 11 MAI 2023 RELATIF A LA DECONJUGALISATION DE 

L'ALLOCATION AUX ADULTES HANDICAPES (AAH), JO DU 13  

ACCORD DU 11 MARS 2022 RELATIF AU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE 

INDETERMINEE INTERIMAIRE  

DECRET N° 2023-635 DU 20 JUILLET 2023 RELATIF A LA TRANSMISSION AUX 

EMPLOYEURS DES INFORMATIONS RELATIVES A LA DETERMINATION DE LEUR TAUX 

MODULE DE CONTRIBUTION A L'ASSURANCE-CHOMAGE, JO DU 21 

www.soltea.education.gouv.fr 
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